
 

 
 

Déclaration des Conseils Mixtes  
sur l’Identité Numérique 

 

Nous, les membres des Conseils mixtes, sommes engagés à travailler sur des sujets de 

préoccupation communs liés à l’identité numérique et au gouvernement, et déclarons 

collectivement notre intérêt en la création et le soutien d’une fédération d’identités numériques 

fiables pour tous les Canadiens. Nous reconnaissons que nos administrations respectives en sont 

à divers stades de préparation, mais nous nous efforçons de bâtir une société qui reflète le 

modèle logique des Conseils mixtes en accélérant la réalisation des cinq volets de la feuille de 

route sur l’identité numérique. Notre appui indéfectible à l’identité numérique découle de notre 

conviction qu’elle est la clé des résultats en fait de services auxquels les Canadiens s’attendent et 

dont ils ont besoin.  

 

Les greffiers et les secrétaires de Cabinet ont déjà déclaré ceci : « Afin d’obtenir des résultats 

concrets et durables pour les populations qu’ils servent, les gouvernements doivent trouver des 

façons nouvelles et créatrices de travailler, en portant une attention à ce qui fonctionne et à ce qui 

ne fonctionne pas. L’innovation n’est pas qu’un simple moteur de croissance économique, elle a 

le potentiel de résoudre les grands défis auxquels nous sommes confrontés en tant que 

Canadiens. » L’établissement d’un regroupement d’identités numériques fiables est essentielle 

pour atteindre l’objectif de produire des résultats réels bénéficiant aux Canadiens.  

Nous reconnaissons qu’il n’existe actuellement aucune déclaration simple et tangible d’une 

intention commune visant à établir un gouvernement numérique par la création et l’utilisation 

d’un regroupement d’identités numériques fiables. La présente déclaration comble cette lacune. 

Nous voulons démontrer clairement notre engagement à travailler ensemble pour planifier, 

mettre en œuvre et établir un regroupement d’identités numériques fiables qui permettra aux 

Canadiens de participer et de contribuer au gouvernement numérique et à une société numérique. 

Dans la présente entente pancanadienne, chaque administration prend l’engagement solidaire de :  

 

 Permettre de fonder une société numérique sans frontières et un gouvernement moderne 

et novateur en créant, en conférant et en reconnaissant des identités numériques fiables, 

sans laisser de côté aucune administration; 

 

 Veiller à ce que les personnes physiques et morales soient informés, engagés et aient la 

capacité de communiquer leurs informations d’identité numérique, conférées par leur 

administration, comme elles le souhaitent dans les limites de la loi;  

 

 Confirmer que l’information d’identité numérique, qui est conférée par les 

administrations, sera interexploitable, vérifiable et respectueuse de la vie privée 

conformément aux cadres et normes pancanadiens en vigueur en matière d’identité et 

d’authentification numériques. 

Nous sommes motivés à accélérer le travail en vue d’atteindre nos objectifs communs. Nous 

mettrons à l’essai et ferons la promotion des changements à apporter aux lois, aux politiques et 

aux pratiques qui sont nécessaires pour améliorer l’identité numérique au Canada. L’innovation 

rapide est désormais la norme dans les secteurs scientifiques, commerciaux et sociaux. 

L’adhésion à cette culture d’innovation n’en est pas moins importante pour le secteur public et 

elle est essentielle afin de remodeler les services gouvernementaux et de bâtir des collectivités 

inclusives et durables. 

 

Les membres des Comités mixtes 

 

 

                 
 

            


